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INTRODUCTION
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LA CROISSANCE DURABLE CHEZ AXÉRÉAL

  D’INFOS 
sur notre site Internet axereal.com

EN VIDÉO
notre Rapport annuel 2022-2023, 100 % digital en vidéo.

La stratégie d’Axéréal en matière de développement durable 
soutient la transition agricole et alimentaire mise en œuvre 
par le Groupe et ses filiales. Elle répond aux attentes des clients 
et aux aspirations des consommateurs-citoyens, tout en créant 
de nouvelles opportunités de croissance pour les adhérents.

UN CONTEXTE 
À PRENDRE EN COMPTE
Le secteur agricole doit aujourd’hui relever des défis 
majeurs qui conduisent à repenser les modèles et les 
pratiques : lutter contre le réchauffement climatique, 
s’adapter à ses effets et à la démultiplication des aléas, 
répondre aux attentes sociétales, concevoir des solu-
tions agronomiques permettant de maintenir, voire 
d’augmenter les potentiels de rendement... Il s’agit 
aussi, comme depuis toujours, d’assurer la production 
de matières premières alimentaires saines, de qualité 
et de veiller à la pérennité des exploitations. 
Deuxième secteur d’activité le plus émetteur de gaz à 
effet de serre (GES) en France (19 %), l’agriculture doit 
en effet contribuer à la lutte contre le changement 
climatique tout en s’adaptant à ses impacts. L’Accord 
de Paris vise à limiter le réchauffement global à +1,5°C 
d’ici à 2030 et +2°C à l’horizon 2050. La stratégie natio-
nale Bas Carbone fixe au secteur agricole l’objectif de 
réduire ses émissions de GES de 19 % d’ici à 2030 et 
46 % à l’horizon 2050 (selon la dernière version en 
date). D’autres dispositifs réglementaires soutenant 
la transition écologique (plan national de réduction 
des émissions de polluants atmosphériques, pacte 
vert européen, éco-régimes de la PAC 2023-2027…) 
impactent l’agriculture et appellent à agir.
Se faisant le relais des attentes des consommateurs- 
citoyens, les clients attendent des produits de qualité, 

sains et responsables, qui apportent toutes les garan-
ties en termes de sécurité alimentaire, de traçabilité, 
d’éthique, de réduction de l’empreinte carbone, de 
préservation des sols, de l’air, des ressources et du 
vivant. Cette transition alimentaire est aussi marquée 
par une demande en protéines végétales maintenant 
bien établie.
L’agriculture doit ainsi se transformer pour assurer 
la rentabilité des exploitations, en produisant mieux 
tout en améliorant les potentiels de rendement. C’est 
la raison d’être d’Axéréal : proposer, en associant l’en-
semble des parties prenantes, des solutions à ses 
agriculteurs adhérents qui conjuguent performance 
économique, sociale et environnementale.

UNE VISION STRATÉGIQUE 
QUI OUVRE DES PERSPECTIVES
Depuis plusieurs années, Axéréal promeut une tran-
sition agricole et alimentaire qui accompagne, voire 
anticipe les défis de notre époque. Le Groupe impulse 
et soutient de nouvelles pratiques plus vertueuses 
car moins carbonées, moins consommatrices d’eau 
et plus favorables à la biodiversité.
L’évolution du référentiel d’agriculture durable 
CultivUp et la création de filières bas GES à cahiers des 
charges donnent aux exploitants accès à de nouveaux 
marchés en phase avec les demandes des clients et 
les attentes des consommateurs. Les connaissances 
agronomiques et les moyens de R&D sont mis au ser-
vice de l’expérimentation en culture et de l’innovation, 
notamment digitale. Cette dynamique va de pair avec 
le renforcement des compétences des collaborateurs, 
la formation des agriculteurs et une réflexion parta-
gée avec les clients et les fournisseurs. 
L’approche globale adoptée par Axéréal est étayée par 
sa trajectoire Bas Carbone, définie suite à la réalisation 
du bilan carbone complet du Groupe, et sa stratégie 
d’adaptation Climat 2030. Elle conduit aujourd’hui à 
proposer un nouveau modèle, abouti et pertinent, 
durable et bas carbone, productif et résilient, qui 
place la santé du sol et la préservation du vivant au 
cœur de la démarche, accompagnée par la production 
de cultures en phase avec ces objectifs, comme les 
légumineuses (tout en étant créatrice de valeur pour 
les agriculteurs) : l’agriculture régénérative. Cette agri-
culture « positive », qui irrigue l’ensemble des activi-
tés de transformation du Groupe, convainc de plus en 
plus d’agriculteurs et de clients ainsi que l’ensemble 
des maillons des filières. 
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Engagé depuis plusieurs années dans la transition 
agricole et alimentaire, Axéréal accompagne 
désormais ses adhérents dans la démarche 
d’agriculture régénérative, porteuse de cette 
transition, et répond ainsi aux attentes de ses 
clients industriels. Cette transition a pour finalité 
de soutenir une agriculture durable, d’un point 
de vue économique comme d’un point de vue 
environnemental. Aussi, l’approche des risques 
financiers et des risques extra-financiers est partie 
prenante de cette démarche.

Conformément aux dispositions du Code de 
commerce, Axéréal établit une déclaration de 
performance extra-financière (DPEF) au terme 
de chaque exercice, qui énonce les principaux 
enjeux extra-financiers identifiés dans les différentes 
activités. Cette déclaration est validée par un 
organisme tiers indépendant et intégrée au rapport 
de gestion du Groupe publié au dernier trimestre de 
l’année.

Reflet de la stratégie d’Axéréal en matière de 
développement durable et de transition agricole 
et alimentaire, la DPEF est ici couplée au rapport 
financier du Groupe pour l’exercice 2022-2023. 
Ce document, disponible en libre accès sur le site 
Internet axereal.com, offre ainsi une vue complète 
et argumentée de la gestion et de la performance 
d’Axéréal sur la campagne écoulée.

Enfin, la DPEF décrit la gouvernance et les 
politiques mises en œuvre pour prévenir les risques, 
maîtriser et suivre leurs impacts, ainsi que les 
résultats obtenus, à travers des indicateurs clés de 
performance. 

  Une relation de proximité 
avec les agriculteurs 
est nécessaire pour 
répondre aux attentes des 
consommateurs.

https://www.axereal.com/rapport-annuel-digital-2023
https://www.axereal.com/
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UNE GOUVERNANCE PARTAGÉE LES AXES PRIORITAIRES 
DE LA TRANSITION AGRICOLE

Axéréal a mis en place une 
gouvernance qui permet de 
bâtir et de mettre en œuvre 
une stratégie concertée dans 
tous les domaines. Composée 
d’instances complémentaires, 
elle repose sur le dialogue 
et la proximité, au service 
de la coopérative et de ses 
adhérents. 

Axéréal, qui a calculé son empreinte carbone au niveau du Groupe et pour chacune 
de ses activités, a fait de la réduction de ses émissions de gaz à effet de serre (GES) 
une priorité. Celle-ci se traduit par des objectifs, la construction d’une trajectoire 
Bas Carbone à l’horizon 2030 et la mise en œuvre progressive du nouveau modèle 
d’agriculture régénérative.

LA GOUVERNANCE DU GROUPE
Conseil d’administration (CA), Comité exécutif (Co-
mex) et conseils de région travaillent conjointement. 
Composé d’adhérents élus par leurs pairs, le Conseil 
d’administration (25 membres) est l’organe décision-
nel de la coopérative et de ses filiales. Il impulse et 
valide la stratégie, assure le suivi des projets et des 
actions mis en œuvre. Au sein du Conseil d’admi-
nistration, 11 membres sont élus pour constituer le 
Bureau, en charge de la préparation des dossiers pré-
sentés au CA.
Réunissant les directeurs d’activités, le Comex 
(7 membres) définit et met en œuvre la stratégie 
d’Axéréal. Le directeur de la Transition et de l’Innova-
tion rend compte régulièrement de la performance 
du Groupe en matière de développement durable.
Les 6 conseils de région regroupent 241 conseillers, 
élus en assemblées de section pour un mandat de 
3 ans. Investis d’un rôle consultatif tout en étant force 
de proposition, ils sont chargés du suivi de la vie de 
leur territoire dans ses différentes composantes.

LE DÉVELOPPEMENT DURABLE
La direction du Développement durable établit la 
déclaration de performance extra-financière (DPEF). 
Elle anime et suit les projets transverses du Groupe en 
matière d’agriculture régénérative, d’adaptation au 
changement climatique et de responsabilité sociale et 
environnementale (RSE), en France et en Europe cen-
trale. De manière complémentaire, Boortmalt initie 
et pilote des démarches de développement durable 
adaptées à son modèle et à sa dimension internatio-
nale, dans les pays où se situent ses malteries, comme 
en Irlande par exemple. En lien avec son engagement 
SBTI, Boortmalt a l’objectif de diviser par deux ses 
émissions directes  à l’horizon 2030.
Des référents RSE ont été désignés au sein de chaque 
entité. Ils composent un comité opérationnel qui se ré-
unit tous les trimestres, avec la direction du Dévelop-

pement durable, pour échanger sur les projets, initier 
des actions communes, partager des connaissances, 
alimenter la veille, notamment réglementaire... 
Qu’il s’agisse de compliance (respect des normes 
juridiques et éthiques), de taxonomie (classification 
des activités à impact favorable sur l’environnement) 
ou encore de ressources humaines, les sujets liés au 
développement durable font l’objet d’une réflexion 
associant les directions et les branches du Groupe 
concernées, le plus en amont possible afin d’anticiper 
les évolutions, en particulier réglementaires, à venir. 
Axéréal consacre enfin une partie de ses investisse-
ments à la transformation de son modèle (transition 
agricole, écoconception des bâtiments, production 
d’énergies renouvelables, décarbonation du trans-
port…), tout en exerçant la plus grande vigilance 
envers ses fournisseurs quant au respect de leurs 
propres obligations. 

UNE TRAJECTOIRE BAS CARBONE 
POUR RÉDUIRE NOS ÉMISSIONS
Après la finalisation du bilan carbone complet du 
Groupe (scopes 1, 2 et 3) en juin 2022, une réflexion 
collective a été menée pour bâtir la trajectoire Bas 
Carbone d’Axéréal d’ici à 2030, en cohérence avec la 
stratégie nationale Bas Carbone pour le secteur agri-
cole. Réunissant des collaborateurs des différentes 
branches, des ateliers thématiques (Énergie, Achats 
de céréales, Achats hors céréales, Logistique) ont 
permis d’identifier des leviers concourant à réduire 
les émissions de GES et de quantifier les gains de 
CO2 estimés. Cette réflexion nourrit également les 
10 chantiers fondamentaux de l’agriculture régéné-
rative lancés par Axéréal.
Soucieux notamment de décarboner son activité 
transport, le Groupe a initié une démarche visant à 
réduire les émissions de ses flux routiers de marchan-
dises (renouvellement de la flotte, formation à l’éco-
conduite, recours à des carburants alternatifs, optimi-
sation des déplacements…) ainsi qu’une réflexion sur 
le développement de modes peu polluants, comme 
le fret ferroviaire et le transport fluvial. Objectif  : 
-5 % d’émissions pour le transport routier en propre 
(horizon 2024) comme pour le transport sous-traité 
(horizon 2025).

L’AGRICULTURE RÉGÉNÉRATIVE, 
UN LEVIER DE CROISSANCE
L’agriculture régénérative répond aux enjeux croisés 
du changement climatique, de l’évolution des at-
tentes sociétales et de la transition agricole. Ce mo-
dèle d’agriculture durable et bas carbone, productif, 
qualitatif et résilient, place le vivant au cœur de la 
démarche. Il permet de produire en quantité et de 
façon pérenne des matières premières alimentaires 
de bonne qualité, en réduisant l’empreinte carbone 
des agriculteurs, en préservant et en restaurant la 
biodiversité, en améliorant la santé et la fertilité du 
sol, en protégeant les ressources en eau. Portant un 
engagement de résultats, il s’appuie sur la mesure des 
bienfaits de l’agriculture régénérative.
L’absence de référentiel, au niveau national comme 
international, pour l’agriculture régénérative en 
grandes cultures a conduit Axéréal à établir sa propre 
définition (voir en page 14). 

 La proximité entre gouvernance et adhérents 
est un des maillons forts du développement d’Axéréal.

  Présentation de nouvelles variètés culturales 
lors des Rencontres agronomiques 2023 à Nourray.
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NOS RESSOURCES... NOTRE AMBITION STRATÉGIQUE... DE VALEUR
Nous utilisons ... Pour réaliser ... Créatrice

AGRONOMIE, ZOOTECHNIE 
& INNOVATION

ACCOMPAGNEMENT 
DES PRODUCTEURS, ÉLEVEURS, 

VITICULTEURS

COMMERCIALISATION 
DES GRAINS

44 filières sous cahiers des charges 
pour les clients agroalimentaires

CLIENTS 
AGROALIMENTAIRES

CLIENTS INDUSTRIELS 
NON ALIMENTAIRES EXPORT

LOGISTIQUE
CENTRES D’INNOVATION 

PRODUITS
Be Open - Boortmalt Innovation Center - 
Axiane Boulangers Conseils - Boortmalt X

TRANSFORMATION 
B TO C

TRANSFORMATION 
B TO B

PARTENAIRES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES
Préservation des ressources, traçabilité, 
économie circulaire, sécurité sanitaire…

SEMENCES

ÉQUIPEMENTS ET SERVICES

ISTERRA

A G R I C U L T U R E

A G R I C U L T U R E

 

Nous proposons aux adhérents des filières diversifiées et por-
teuses pour valoriser au mieux leurs productions et nous les 
accompagnons dans l’évolution de leur exploitation et de leurs 
pratiques sur la base de l’agriculture régénérative bas carbone. 

  236 conseillers de région
  94 % des agriculteurs affirment que l’agronomie est 
un levier de la transformation que vit aujourd’hui 
l’agriculture (enquête interne)
  38,5 % des élevages de volailles suivis par Force Centre 
sont étiquetés Bien-être animal de catégorie A ou B 
sur l’exercice 2022-2023

AGRICULTEURS

Nous contribuons sur tous nos marchés au développement 
d’offres de qualité répondant aux enjeux de la transition agri- 
alimentaire, pour permettre à nos clients de proposer aux 
consommateurs une offre cohérente avec leurs attentes.

  18 pays d’implantation 
  Exportation vers 120 pays
  Près de 3 700 producteurs engagés dans CultivUp 
en 2022-2023 pour des filières durables

CLIENTS

Nous fédérons nos collaborateurs autour de valeurs fortes et 
partagées, à l’image de l’esprit coopératif qui fait notre fierté.

  Plus de 1,8 M€ alloués à la formation des collaborateurs
  - 8 % de taux de fréquence des accidents de travail 
en 2022-2023 par rapport à l’année précédente

  69,76 % des collaborateurs Agriculture & Filières 
ont suivi au moins une formation en 2022-2023
  70 collaborateurs Boortmalt ont suivi le Talent Program 
pour un développement personnel sur 3 aspects : 
l’énergie, les aspirations et la résilience

COLLABORATEURS

Nous contribuons au dynamisme des territoires où nous 
sommes implantés, par nos activités au cœur des régions, ainsi 
que par nos efforts en faveur d’un environnement protégé.

 94 % de taux de valorisation des déchets
  120 réunions en région durant l’année entre agricul-
teurs, conseillers de région et équipes opérationnelles

TERRITOIRES

Nous nous appuyons sur les performances robustes de notre 
modèle économique, fondé sur la croissance durable et ren-
table, pour assurer une valeur financière forte à nos adhérents 
ainsi qu’à nos investisseurs.

  5,045 Md€ de CA dont 50 % réalisés à l’international
  Échanges réguliers avec les partenaires financiers

PARTENAIRES FINANCIERS

En marques partagées :

LA PERFORMANCE 
DURABLE AXÉRÉAL

Une organisation efficiente

280
SITES

Des collaborateurs mobilisés

3 540
COLLABORATEURS

Une coopération dynamique

11 000
ADHÉRENTS

Des capacités financières solides

92
MILLIONS D’EUROS 

D’INVESTISSEMENTS

Des filières en croissance

1 000 000
TONNES DE GRAINS COLLECTÉS 

EN FILIÈRES TRACÉES(1)

(1) Filières à cahiers des charges et de spécialités
(2) Activités cédées sur l’exercice 2023-2024
(3) Avant cession des activités de nutrition animale

GMS

DISTRIBUTION 
SPÉCIALISÉE

RESTAURATION 
HORS FOYER

CLIENTS 
AGROALIMENTAIRES

ARTISANS

SANS INSECTICIDE 
DE STOCKAGE

objectif santé

DÉCLARATION DE PERFORMANCE EXTRA-FINANCIÈRE & RAPPORT FINANCIER 2022-2023

(2)

(2)

(2)

(2)(2)

Participation dans

(2)

(3)

(2) (2)

CSA-GTP
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AXÉRÉAL POURSUIT SA DYNAMIQUE DE CROISSANCE 
EN RÉALISANT DES RÉSULTATS EN FORTE PROGRESSION 

PAR RAPPORT À L’EXERCICE PRÉCÉDENT, 
MALGRÉ UN CONTEXTE ÉCONOMIQUE PERTURBÉ

RÉSULTATS ANNUELS CONSOLIDÉS

CHIFFRE D’AFFAIRES

8

LE CONTEXTE ÉCONOMIQUE DE L’EXERCICE 2022-2023 A ÉTÉ FORTEMENT MARQUÉ PAR TROIS FACTEURS EXOGÈNES

CHIFFRES D’AFFAIRES PAR ZONES GÉOGRAPHIQUES(5) (EN M€)

(5)  Chiffre d’affaires par destination

DETTE FINANCIÈRE NETTE

1 220 M€
Dont 524 M€ de BFR

CHIFFRE D’AFFAIRES

5 045 M€
En hausse de 17 %

EXCÉDENT BRUT D’EXPLOITATION

281 M€
En hausse de 35 %

DÉCLARATION DE PERFORMANCE EXTRA-FINANCIÈRE & RAPPORT FINANCIER 2022-2023

2022-2023

(1) Source : banquemondiale.org  /  (2) Source : agritel.com  /  (3) Source : Reuters

3 706 
dont France : 

2,6 Md€

533

70

174

528

345 045

FACE À CE CONTEXTE ÉCONOMIQUE FRAGILE, LE GROUPE ENREGISTRE 
D’EXCELLENTS RÉSULTATS, QUI S’INSCRIVENT DANS LA DYNAMIQUE 
DE CROISSANCE DE CES DERNIÈRES ANNÉES.

Le chiffre d’affaires s’établit à 5 045 M€, en hausse de 17 % par rapport à l’exercice 
précédent, dont une partie portée par l’augmentation du cours des céréales. En-
viron 50 % du chiffre d’affaires du Groupe est réalisé à l’international, dont 23 % 
en Europe, 11 % en Amérique du Sud et 10 % en Asie.

5 045

4 295

2 743

2 494

2 278
1 776

Divers(4) 
25

Divers(4) 
23en M€

FY21-22 FY22-23

(4)  Correspond principalement aux participations et aux prestations Groupe

Malt & Orges de Brasserie
Agriculture & Filières

RETOUR 
D’UNE INFLATION MONDIALE

La croissance a ralenti, avec un PIB mondial 
qui ne progresse que de c. 3 % en 2022 et 
2023 alors que ce dernier était de 6  % en 
2021(1). L’inflation, même si elle commence 
progressivement à ralentir, avec une nor-
malisation des prix de l’énergie et une di-
minution du prix des principales matières 
agricoles, est encore bien présente. En ef-
fet, dans les économies du G20, l’inflation 
annuelle mesurée par les prix à la consom-
mation devrait diminuer de 7,8 % en 2022 à 
6,1 % en 2023 selon l’OCDE.

VOLATILITÉ DU PRIX 
DES MATIÈRES PREMIÈRES

L’inflation s’accompagne d’une très forte 
volatilité du prix des matières premières, 
qui impacte nos métiers au quotidien, en 
particulier en termes de liquidités et de 
besoin en fonds de roulement (BFR). À titre 
d’exemple, sur l’exercice, après avoir aug-
menté de façon significative, les prix du blé 
tendre et de l’orge de brasserie ont reculé 
de respectivement 31 % et 34 %(2) pour at-
terrir à des niveaux proches de ceux de l’été 
2021.

HAUSSE BRUTALE 
DES TAUX D’INTÉRÊT

Pour maîtriser cette inflation, des politiques 
monétaires restrictives ont été mises en 
place par les principales banques centrales. 
Cela a eu pour effet d’augmenter significati-
vement les taux d’intérêt et donc le coût de 
l’argent. L’évolution de l’Euribor 3 mois, in-
dice de référence pour de nombreux finan-
cements à moyen terme, reflète bien cela : 
il était proche de zéro en début d’exercice, 
alors qu’il s’élève à environ 3,6 %(3) à la clô-
ture. Une hausse substantielle.

1 2 3
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AGRICULTURE
Sur la partie agricole, Axéréal a collecté 4,2 millions de tonnes sur la 
moisson 2022. Les mesures commerciales mises en place ont permis 
d’améliorer la compétitivité et de compenser pour partie les effets de 
l’inflation. Les activités agricoles ont également bénéficié d’une très 
bonne campagne agrofournitures, et ce dans un contexte de marché 
inédit sur les engrais.

PÔLE MALT & ORGES DE BRASSERIE

EXCÉDENT BRUT D’EXPLOITATION (EBE) INVESTISSEMENTS (CAPEX)

BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT (BFR)

Bien que les cours des matières premières sur l’exercice aient for-
tement reculé, le BFR du Groupe reste encore bien supérieur à 
son niveau normatif. Au 30 juin 2023, il s’élève à 524 M€. Cette 
évolution s’explique principalement par :

  Un niveau de stocks important, lié en grande partie à des ni-
veaux de valorisation élevés ainsi qu’à des volumes en hausse ;

  Une augmentation des créances clients, principalement liées 
au contexte inflationniste.

Cette stratégie d’investissement vise à la fois à garantir la poursuite de nos activités 
actuelles dans les meilleures conditions possibles, tout en préparant les relais de 
croissance qui viendront générer de la valeur pour nos adhérents sur les années 
à venir.

Parmi les investissements majeurs de l’exercice, nous pouvons noter le projet Heat-
loop dans le Malt, qui permet d’accélérer la trajectoire de décarbonation des usines 
avec une réduction de l’empreinte carbone estimée à 70 % sur le site d’Anvers. Les 
projets de développement dans l’agriculture sont axés sur la digitalisation auprès 
des agriculteurs mais également en interne avec le déploiement d’un ERP. 

Nos dépenses d’investissement sont maîtrisées et fidèles à notre plan 
d’investissement, avec 92 M€ investis sur l’exercice pour entretenir nos actifs 
(silos, malteries, moulins, etc.) et financer nos projets de développement. 

59

33

56

34

FY21-22 FY22-23

Récurrent
Développement

en M€

PÔLE AGRICULTURE & FILIÈRES
L’activité du pôle Agriculture & Filières réalise un EBE de 70 M€ et 
progresse de plus de 11 % par rapport à l’année dernière. 

281

208
70

63

211

145

en M€
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MEUNERIE
La branche Meunerie voit ses volumes commerciaux repartir à la 
hausse, avec 348 000 tonnes de farine vendues, ce qui représente 
une progression de 2 %, et ce dans un marché baissier. Les niveaux 
de saturation des outils sont très satisfaisants et atteignent leur plus 
haut niveau historique (supérieur à 90 %). Malgré tout, la performance 
reste impactée par les effets de l’inflation.

Le pôle Malt & Orges de Brasserie réalise un exercice de qualité, 
avec 2,8 millions de tonnes de malt vendues et un taux de sa-
turation des usines de 102 %. À noter également le dynamisme 
de l’activité Orges de Brasserie. Cette bonne performance opé-
rationnelle, associée à un mix clients favorable et à une bonne 
répercussion de l’inflation, permet à l’EBE de progresser de 46 %, 
portant l’EBE à 211 M€. Boortmalt bénéficie par ailleurs d’un po-
sitionnement géographique très favorable, lui permettant de 
profiter de prix d’énergie différents par continents.

375

524

FY21-22 FY22-23

en M€

ÉLEVAGE
Enfin, l’Élevage réalise une année de transition, avec des volumes qui 
se stabilisent autour de 400 000 tonnes. L’année est marquée par le 
projet de rapprochement avec Avril Nutrition Animale, qui devrait se 
concrétiser prochainement, une fois les autorisations de l’Autorité de 
la Concurrence obtenues.

ENDETTEMENT NET CONSOLIDÉ
ET RATIO DE LEVIER

La dette financière nette s’élève à 1 220 M€ au 30 juin 2023, soit 
une hausse de 13 % par rapport à l’exercice précédent. Cette 
évolution s’explique majoritairement par la hausse du BFR, qui 
représente environ 40 % de la dette financière nette. Cette pro-
gression est en partie absorbée par des financements dédiés au 
BFR n’étant pas comptabilisés comme de la dette.
 
Selon les définitions de notre documentation de financement 
bancaire, le ratio de levier s’établit à 3,1x au 30 juin 2023, contre 
3,4x au 30 juin 2022, qui reste inférieur au niveau du covenant. 

978 1 220

FY21-22 FY22-23

en M€

3,1 x3,4 x

Enfin, le Groupe poursuit les projets lancés l’année 
dernière sur ses territoires, principalement : 

  Dans la protéine végétale, avec la société Intact 
qui porte un projet novateur en Europe en matière 
d’ingrédients et d’agriculture régénérative. Un site 
industriel et un centre de R&D verront bientôt le jour 
à Baule, dans le Loiret.

  Dans la brasserie, avec la construction d’une brasse-
rie artisanale de 10 000 hectolitres à Chambord, en 
partenariat avec le Domaine National de Chambord. 
Cette association permettra de mettre en avant les 
produits de notre territoire et de créer de l’activité 
en milieu rural, dans le respect des valeurs environ-
nementales.

  Projet Heatloop : travaux d’installation 
en vue d’alimenter le site Boortmalt d’Anvers.

L’EBE poursuit sa croissance pour atteindre 281 M€ au 30 juin 2023, 
soit une croissance d’environ 35 % par rapport à l’année dernière. 
Cette bonne performance opérationnelle a été rendue possible no-
tamment grâce à l’agilité des équipes qui ont su faire face aux effets 
de l’inflation tout en préservant les marges.

Dette financière nette
Ratio de levier

Malt & Orges de Brasserie
Agriculture & Filières

90 92
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ÉC
ON

OM

IQ
UE ENVIRONNEM

ENT
SO C I AL

Renforcer les pratiques 
d’agriculture durable

   

Conduire les affaires 
de façon éthique 

et responsable

 
S’engager auprès 

des communautés locales

 

Agir en faveur de l’égalité, 
de la diversité et de l’inclusion

   
Favoriser la formation

     

Assurer la santé & la sécurité 
des collaborateurs

     

Améliorer l’empreinte 
économique et l’attractivité 

des territoires

 

Garantir 
la sécurité sanitaire

     

Veiller au bien-être animal

Tracer les pratiques

 

Valoriser 
les pratiques agricoles

Développer des filières 
compétitives

 

Améliorer la rentabilité 
des activités

     

Réduire les émissions 
de GES et les impacts 

environnementaux

     

Améliorer 
l’efficacité énergétique

   

Préserver et développer 
la biodiversité

Préserver les ressources 
en eau

 

Améliorer la fertilité 
des sols

Réduire les intrants 
chimiques

Agriculture Meunerie Élevage Malterie

RÉFÉRENTIELS ODD
RÉFÉRENTIELS ODD

RÉFÉRENTIELS ODD
LA RSE À L’ÉCHELLE DU GROUPE

Axéréal a élaboré une stratégie de Développement 
durable pour le Groupe. Celle-ci se décline en 
quatre feuilles de route spécifiques 
pour Axéréal Agriculture, Axiane Meunerie, 
Axéréal Élevage et Boortmalt, adossées 
aux objectifs de développement 
durable (ODD) de l’Organisation 
des Nations unies.

L’approche privilégiée par Axéréal garantit 
la mise en œuvre d’une stratégie de 
Développement durable qui prend en 
compte les problématiques ainsi que les 
opportunités liées à ses différentes activités. 
Il s’agit, à travers les feuilles de route, de 
prévenir et maîtriser les impacts potentiels 
des risques extra-financiers propres à ses 
activités, mais aussi de soutenir ainsi 
la transition agricole et alimentaire, la 
performance opérationnelle du Groupe et 
le renforcement de ses liens avec ses parties 
prenantes. 



LE SCHÉMA RÉGÉNÉRATIF
La mise en œuvre de l’agriculture régénérative par Axéréal Agriculture se fait 
dans le cadre d’une démarche globale qui associe l’ensemble des parties prenantes 
à travers 10 chantiers progressifs et de long terme.

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

PÔLE AGRICULTURE ET FILIÈRES

MANAGEMENT 
DE LA SANTÉ DES SOLS
Parce que la santé de la plante et 

donc le rendement de la production 
dépendent de la santé du sol, celui-ci 

fait l’objet d’une attention particulière. 
Les notions agronomiques les plus 

poussées sont étudiées pour améliorer 
sa fertilité, renforcées par l’adoption de 
pratiques progressives, par exemple le 
labour sélectif et l’apport d’éléments 

organiques (cultures restituant de l’azote 
au sol, engrais organiques, paille après la 
récolte…). Pour les besoins de la gestion 

du sol mais aussi pour attester les bienfaits 
environnementaux de l’agriculture 

régénérative, Axéréal travaille sur de 
nouveaux indicateurs, comme « la mesure 

d’ impacts » des pratiques sur le sol, qui 
intègre sa teneur en CO2, son altération, 

sa réserve utile (capacité de rétention 
d’eau) et la biodiversité souterraine. 

15 000 hectares ont déjà fait l’objet d’une 
mesure de ces indicateurs.

PRODUIRE EN RÉDUISANT 
L’EMPREINTE CARBONE 

(RÉDUCTION DES ÉMISSIONS 
ET AUGMENTATION DU STOCKAGE 

DU CARBONE DANS LES SOLS)
L’impératif de réduction des 

émissions de gaz à effet de serre 
nécessite la mise en place de pratiques 
nouvelles et variées, à combiner entre 

elles. Il s’agit de limiter le recours aux engrais 
chimiques, en particulier, réduire la volatilisation 

du protoxyde d’azote, majoritairement 
responsable d’environ 80 % des émissions de 
CO2 de l’agriculture, ainsi que le travail du sol 

afin d’améliorer son activité biologique, son taux 
d’infiltration et sa capacité de rétention d’eau, mais 

aussi de fournir des fertilisants bas carbone ou 
encore de favoriser la séquestration 

du carbone dans le sol.

PRODUIRE EN UTILISANT 
MOINS D’INTRANTS 

CHIMIQUES
La limitation des intrants 

chimiques passe par la proposition 
d’alternatives efficaces pour réduire 

au strict nécessaire le recours aux 
engrais azotés et aux produits 

phytosanitaires : intégration de 
légumineuses dans la rotation ou 

autres cultures bas intrants, utilisation 
de produits de biocontrôle... Le 

développement d’Outils digitaux 
d’Aide à la Décision (OAD) permet 

également d’ajuster, au plus près des 
besoins du sol, les doses d’engrais et 
de produits phytosanitaires utilisés 

sur l’exploitation.

PROJECTION DES CONDITIONS 
CLIMATIQUES
La stratégie Climat d’Axéréal vise à anticiper 
et s’adapter au changement climatique sur 
son territoire à l’horizon 2030. Une étude 
a été réalisée pour quantifier les 
impacts du réchauffement sur le 
rendement des productions et 
la marge des exploitations, 
puis pour identifier et 
évaluer les mesures 
d’adaptation possibles. 
Nous serons en mesure 
de proposer dès 2024 
aux agriculteurs des 
pratiques culturales 
adaptées au climat 
projeté en 2030, 
compétitives et durables. 

ACCOMPAGNER 
LA TRANSITION 

PAR LA FORMATION ET 
L’ÉVOLUTION DE L’OFFRE 

DE SOLUTIONS
La mise en œuvre de l’agriculture 

régénérative touche à des domaines 
variés et, pour certains, nouveaux 
(CO2, effets agronomiques de la 
biodiversité, cultures résilientes, 

outils technologiques…). 
L’amélioration des connaissances et 
la montée en compétences passent 

par la formation des agriculteurs 
mais aussi des collaborateurs dans 
nos différents métiers, en tant que 
promoteurs et accompagnateurs 
de cette démarche en apportant 

des solutions spécifiques à chaque 
exploitation, par des offres adaptées.

ALLONGER LA ROTATION
En écho à la réflexion sur l’allongement 

de l’assolement par l’introduction de 
cultures à la fois bas intrants et fertilisantes 

(idéalement des légumineuses), 
Axéréal a décidé d’investir le marché 
de la protéine végétale en s’associant 

avec la société française Intact, qui a mis 
au point un procédé d’extraction par voie 

sèche innovant et décarboné à partir 
de légumineuses. La coopérative initie 
ainsi la création d’une nouvelle filière, 

depuis la production de la matière 
première agricole jusqu’à la valorisation 

du produit, destiné principalement 
à l’industrie alimentaire, suivant 

son modèle d’agriculture régénérative. 
Tout au long de la campagne 2022-2023, 
des agriculteurs « ambassadeurs Intact » 

ont contribué à améliorer la connaissance 
et la pratique de la culture des pois 

protéagineux, à la fois bas intrants et 
permettant d’allonger la rotation. Cette 

production dans le cadre d’une démarche 
régénérative, positive pour l’ensemble de 

l’exploitation, illustre la mise en œuvre 
de la stratégie d’Axéréal en termes de 

transition agricole. La première usine de 
production d’Intact sera livrée fin 2024 

en Centre-Val de Loire.

DÉVELOPPER LA R&D
Le modèle agricole ne peut se transformer qu’en 
développant des pratiques et des filières nouvelles 
et en intégrant les évolutions matérielles et 
technologiques, pour gagner en précision, en 
traçabilité et en compétitivité mais aussi pour 
démontrer les impacts de ces changements. 
Axéréal met ses connaissances 
agronomiques et ses moyens de 
R&D au service de l’innovation 
et de l’expérimentation, 
notamment dans sa 
ferme expérimentale du 
Chaumoy, dans le Cher. 

EAU & 
BIODIVERSITÉ
La gestion de l’eau 
(disponibilité et 
qualité) ainsi que 
la préservation de 
la biodiversité font 
partie des attentions 
particulières de la 
société et enjoignent, 
par le degré d’urgence, 
à préserver les ressources, le 
sujet des émissions de GES. Ce sont ainsi 
des piliers à part entière de l’agriculture 
régénérative, dont une partie des solutions 
se trouve dans les autres champs d’action 
et l’autre dans des actions spécifiques 
(développement des haies, plan d’actions 
de développement, OAD irrigation, 
participation à des plans territoriaux 
de protection des eaux...).

FAIRE ÉVOLUER L’OFFRE 
AVAL, LA SUPPLY CHAIN 
ET L’APPROCHE QUALITÉ

Représentant une prise de risque pour 
les exploitants mais aussi une nouvelle 

offre qualitative pour les industriels, 
les productions en agriculture 

régénérative doivent être valorisées 
à leur juste valeur, dans un objectif 

d’équilibre économique. La réflexion 
porte également sur l’optimisation de 
la supply chain – du silo au client – à 
travers l’amélioration des conditions 

de stockage, la réorganisation des flux, 
la certification des productions…

DÉVELOPPER 
L’USAGE DE LA DATA ET 

LA TRAÇABILITÉ COMPLÈTE
Collectées via les outils de pilotage et 

d’aide à la décision mis à la disposition 
des agriculteurs, les données (data) sont 
essentielles à l’agriculture régénérative, 

tant pour la mettre en œuvre sur 
les exploitations que pour démontrer 

ses résultats et valoriser les productions 
auprès des clients. Les données 

renseignées permettent en outre 
de tracer les conditions de production 

des cultures et de transformation 
des produits. 

Une plateforme digitale est en cours 
de création au sein d’Axéréal. Elle 

permettra de centraliser et d’harmoniser 
les différents systèmes de traçabilité 
et proposera des indicateurs à la fois 

aux agriculteurs pour les aider à gérer 
leurs productions (de l’exploitation 

jusqu’à la parcelle) et aux clients pour 
leur apporter la mesure des bienfaits 

(environnement, carbone…) de 
l’agriculture régénérative.
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Durant l’exercice 2022-2023, Axiane Meunerie a 
structuré sa feuille de route Développement durable 
autour de 3 axes.

  Repenser : agir chacun et ensemble pour le 
climat, à travers la réduction de son impact 
environnemental, l’innovation et la communication 
responsable.

  Renforcer : poursuivre ses engagements 
responsables locaux par la création de filières 
durables et équitables, le développement et 
l’attractivité de ses territoires, la mise en œuvre de 
l’économie circulaire.

  Respecter les femmes et les hommes qui 
produisent et consomment ses farines, en 
privilégiant la sécurité au travail et alimentaire, 
l’éthique, la transmission du savoir-faire et le clean 
label.

Un travail d’optimisation et d’enrichissement de 
la feuille de route a également été lancé avec 
la redéfinition des indicateurs de suivi, relevés 
et analysés à une fréquence hebdomadaire et 
mensuelle, et l’organisation d’ateliers thématiques 
associant les collaborateurs d’Axiane dans les moulins. 
Cette réflexion permettra notamment de fixer des 
objectifs annuels partagés.

La stratégie de développement durable de Boortmalt, 
fondée sur une analyse de matérialité, cible 4 objectifs 
prioritaires et 5 objectifs associés.
Les 4 objectifs prioritaires :

  La réduction, grâce à une meilleure efficacité 
énergétique, des émissions de gaz à effet de serre à 
hauteur de - 42 % (en valeur absolue) d’ici à 2030.
  La préservation des ressources en eau, grâce à la 
diminution des consommations de - 30 % entre 
2020 et 2030.
  L’agriculture durable (moins d’émissions de CO2, 
optimisation de la gestion de l’eau, préservation 
de la biodiversité, éthique des conditions de 
production…), suivant l’objectif de 100 % des 
approvisionnements en orge « durable » à l’horizon 
2030.
  La santé et la sécurité des collaborateurs, pour 
atteindre l’objectif de zéro accident.

Les 5 objectifs associés :
  La réduction des déchets, à travers la réutilisation 
de 100 % des emballages et la valorisation de 
l’intégralité des déchets industriels.
  L’engagement local, avec l’implication des 
collaborateurs de chaque usine sur leur territoire et 
auprès de la population.
  L’éthique des affaires, à travers notamment 
l’introduction progressive d’un code de conduite 
dans tous les contrats fournisseurs.
  La diversité, l’inclusion et l’égalité professionnelles, 
soutenues par un passage en revue de l’ensemble 
des métiers.
  La traçabilité des approvisionnements en orge et la 
transparence sur tous les sujets de développement 
durable.

Axéréal Élevage a élaboré sa feuille de route 
Développement durable à partir d’un état des lieux 
exhaustif des pratiques existantes et d’une réflexion 
sur les pistes d’amélioration. Ce travail collaboratif a 
conduit à définir 4 axes thématiques assortis, chacun, 
d’ambitions à atteindre d’ici à 2030 et d’actions 
prioritaires à mener sur l’année 2022-2023.

  Pratiques environnementales durables : efficacité 
énergétique des outils ; maîtrise de l’impact 
environnemental ; approvisionnements durables ; 
gestion des déchets.

  Performance : sécurité sanitaire et traçabilité ; 
compétitivité des filières et des élevages ; 
amélioration continue.

  Bien-être animal : équilibre nutritionnel des 
aliments ; développement de solutions alternatives 
à la chimie ; intégration des 5 libertés en bien-être 
animal.

  Responsabilité sociale : sécurité des salariés ; bien-
être, égalité et épanouissement des collaborateurs.

FEUILLE DE ROUTE DÉVELOPPEMENT DURABLE D’AXIANE MEUNERIE

FEUILLE DE ROUTE DÉVELOPPEMENT DURABLE DE BOORTMALT

FEUILLE DE ROUTE DÉVELOPPEMENT DURABLE D’AXÉRÉAL ÉLEVAGE

FAITS MARQUANTS
La démarche d’innovation produits d’Axiane Meunerie a permis le lancement, en mai 
2023, de la première farine bas carbone, commercialisée en grande distribution sous 
la marque Cœur de blé, suivie de la première farine sans résidus de pesticides. Par 
ailleurs, pour accompagner les boulangers dans le contexte inflationniste, Axiane leur 
a proposé, dans la gamme Secret de blé, un mélange blé tendre-blé dur nécessitant 
moins de cuisson et moins de beurre.

L’année a également été marquée par la mise en service, en mars 2023 en Bretagne, 
d’un nouveau moulin de sarrasin. Cet équipement à la pointe de la modernité et des 
attentes des clients en termes de qualité et de sécurité sanitaire a permis de redyna-
miser la marque Treblec.

Le concours Jeunes Pousses 2023, enfin, a battu des records avec 140 apprentis bou-
langers participants. Les 10 lauréats ont suivi un stage avec un Meilleur Ouvrier de 
France, qui a partagé avec eux son précieux savoir-faire.

FAITS MARQUANTS
En matière d’efficacité 
énergétique, le gaz, 
nécessaire au processus 
de maltage, a été rem-
placé dans l’usine irlan-
daise par une pompe à 
chaleur fonctionnant à 
l’électricité, grâce à une 
installation réalisée 
en 2022-2023 et qui 
sera mise en service 
en 2024. À Anvers, en 
Belgique, le projet de 
réseau de chaleur Heat-
loop est entré en phase 
opérationnelle, après cinq ans de développement. En 2024, une boucle thermique de 
12 km acheminera la chaleur résiduelle de l’usine d’incinération de déchets Indaver 
jusqu’au centre-ville et à l’usine Boortmalt. Ce réseau fournira au site environ la moi-
tié de sa puissance calorifique et réduira ses émissions de CO2 de 80 000 tonnes par 
an. En Espagne et en Australie enfin, des projets ont été lancés dans le but d’utiliser, 
comme à la malterie d’Issoudun, l’énergie solaire pour produire l’eau chaude entrant 
dans le process industriel.
En matière de gestion de l’eau, Boortmalt poursuit le déploiement sur ses sites de la 
technologie Optisteep, qui permet de réduire la consommation d’eau lors du maltage 
tout en conservant, voire en améliorant le rendement du processus et la qualité du 
malt. À ce jour, 7 usines en sont équipées. La réutilisation de l’eau se développe éga-
lement. En Australie et bientôt à Anvers, la Reverse Osmosis consiste à nettoyer l’eau 
utilisée pour pouvoir la réinjecter dans le processus industriel et ainsi économiser de 
40 % à 50 % la quantité nécessaire. En Amérique du Sud enfin, l’idée est de produire 
l’eau potable dont l’usine a besoin à partir de l’océan tout proche.
Enfin, au cours de l’année 2022-2023, Boortmalt a adhéré à EcoVadis, un organisme 
indépendant et reconnu qui a procédé à une première évaluation de sa démarche 
RSE. L’entreprise a décroché la certification de niveau Argent (Silver), qui atteste la 
pertinence et l’efficacité de la feuille de route mise en œuvre. 

FAITS MARQUANTS
Certifiée ISO 50001 depuis 2015, Axéréal Élevage a encore réduit de 2 % sa consom-
mation globale d’électricité sur l’exercice 2022-2023. Des sous-compteurs sont en 
cours d’installation dans les établissements afin d’évaluer plus finement les consom-
mations et d’identifier les gains réalisables. 
Il a été décidé de mettre fin, d’ici à 2025, aux approvisionnements en soja issu de 
zones déforestées. La mise en place d’éco-pâturages est par ailleurs en cours sur les 
sites d’Axéréal Élevage qui le permettent.
La formation de l’ensemble des techniciens et technico-commerciaux aux enjeux et 
pratiques du bien-être animal a débuté et s’achèvera au plus tard en 2025. De leur 
côté, près de 85 % des éleveurs en volaille ont déjà été formés sur cette thématique.
Enfin, Axéréal Élevage a contractualisé avec des éco-organismes pour assurer le 
traitement de ses déchets d’emballage, côté particuliers et côté professionnels. Ces 
derniers peuvent également rapporter leurs emballages vides dans les points de 
collecte organisés sur les 5 dépôts.

Agriculture 
& Filières
55 % Malt 

45 %

Typologie 
de clients Agriculteurs Industries agroalimentaires

Malt

Agriculture

ÉlevageMeunerie

DES ACTIVITÉS COMPLÉMENTAIRES



11 ENJEUX MAJEURS

Axéréal a identifié 11 risques extra-financiers principaux. Ceux-ci 
font l’objet d’une gestion et d’un suivi qui visent à maîtriser leurs 
impacts potentiels mais aussi à les transformer en opportunités 
de développement pour le Groupe, en lien avec sa stratégie.

Produire en quantité et en qualité des matières premières dispo-
nibles qui répondent aux normes sanitaires, tout en entrant de plain-
pied dans la transition agricole avec, comme démarche globale, la 
démarche d’agriculture régénérative qui intègre la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre et porte  à la fois une valeur éco-
nomique pour les agriculteurs et une valeur environnementale : tels 
sont les enjeux stratégiques d’Axéréal. Dans ce cadre, 11 principaux 
risques extra-financiers ont été identifiés.

Pour cela, Axéréal a construit un référentiel spécifique – inspiré de 
la norme ISO 31000 –, qui constitue une méthodologie commune à 
l’ensemble du Groupe. Il a pu ainsi recenser, formaliser et hiérarchiser 
ses risques extra-financiers au plus près des réalités de ses activités 
mais aussi identifier, dans chacune des branches, des collaborateurs 
« pilotes de risques » qui s’assurent de l’effectivité de la démarche.
Par ailleurs, le Comité des risques et des comptes assiste le Conseil 
d’administration pour veiller à l’efficacité de la gestion des risques, 
à la qualité du contrôle interne et à la bonne compréhension des 
états financiers.

Il est à noter que l’identification des risques n’a pas évolué par 
rapport à l’an dernier. En effet, Axéréal s’appuie sur une étude 
qui date maintenant et qu’il est nécessaire d’actualiser. Pour ce 
faire, nous avions envisagé de réaliser une nouvelle matrice de 
matérialité, basée sur la méthodologie officielle dégradée, car 
réalisée en interne.
Compte-tenu de la vision maintenant plutôt claire de ce que doit 
contenir la Corporate Sustainability Reporting Directive (CSRD) et 
de la volonté d’Axéréal de réaliser dans ce cadre une matrice de 
double matérialité dès l’an prochain, nous avons souhaité éviter 
de nous disperser et conserver, pour cette année de transition, 
les risques tels qu’ils étaient identifiés l’an dernier. Risques que 
nous considérons cohérents à ce jour, la stratégie n’ayant pas 
évolué significativement et l’agriculture suivant le rythme lent 
des moissons.
Nous les réviserons l’an prochain dans le cadre de la double matrice 
de matérialité, nous nous engageons  à reprendre ces travaux et 
revoir l’identification et la priorité des différents risques.
Les actions marquantes de l’année ont en revanche été actualisées.

DÉVELOPPER DES FILIÈRES DURABLES 
ET COMPÉTITIVES, POUR RENFORCER 
LA COMPÉTITIVITÉ DES EXPLOITATIONS, 
LA PERFORMANCE INDUSTRIELLE ET 
COMMERCIALE DE LA COOPÉRATIVE 
ET L’IMPACT POSITIF SUR LES 
TERRITOIRES

POLITIQUE
Parce qu’elles donnent accès à des marchés qualitatifs et privilégient des mo-
des de production plus rémunérateurs, le développement de filières durables 
est un pilier de la stratégie d’Axéréal auprès des agriculteurs. Il passe par la 
définition précise du besoin des clients, l’étude de l’offre et de la demande, 
l’élaboration de cahiers des charges détaillés avec une analyse fine de la ren-
tabilité et des risques associés. Les agriculteurs qui s’engagent dans une filière 
durable sont en outre accompagnés dans le pilotage de leur exploitation 
grâce à des outils de performance personnalisés. Objectif : commercialiser 
1 million de tonnes de grains en filières durables pour la récolte 2023.

ACTIONS MARQUANTES
  Axéréal est entré au capital de la société Intact, initiant la mise en place 
d’une filière de production de protéines végétales, destinées principale-
ment à l’industrie alimentaire, via un procédé d’extraction par voie sèche 
innovant, à la fois décarboné et peu consommateur d’eau. La coopérative 
relance ainsi, en s’appuyant sur une communauté d’agriculteurs « ambas-
sadeurs Intact », la culture de pois protéagineux, dans un premier temps. 
Cette espèce présente un intérêt agronomique de par sa capacité à restituer 
l’azote de l’air au sol pour le fertiliser naturellement, limitant l’utilisation 
d’engrais chimiques et les émissions de CO2. La construction de la première 
usine de production d’Intact a débuté à l’automne 2023 en Centre-Val de 
Loire.
  Pour la première fois, la part de la commercialisation des productions en 
filières durables dépasse la part commercialisée à l’export.

S’ENGAGER DANS UNE 
DÉMARCHE D’AGRICULTURE 
DURABLE EN FAISANT ÉVOLUER 
LES PRATIQUES AGRICOLES 
ET EN MAÎTRISANT LES IMPACTS 
SUR L’EAU, LE SOL 
ET LA BIODIVERSITÉ

POURSUIVRE LES ÉCONOMIES 
D’ÉNERGIE ET ANTICIPER LE 
CHANGEMENT CLIMATIQUE

POLITIQUE
La démarche d’agriculture durable d’Axéréal prend appui sur le référentiel CultivUp, 
lancé en 2017 pour accompagner les agriculteurs dans leur transition agroécolo-
gique tout en créant de la valeur. Cet ensemble de critères environnementaux, éco-
nomiques et sociaux à respecter, qui garantit notamment la préservation des sols, 
du vivant et de la ressource en eau, constitue le minimum requis pour intégrer les 
filières à cahiers des charges mises en place par la coopérative.

ACTIONS MARQUANTES
  100 % des agriculteurs CultivUp ont intégré l’évolution du référentiel, certifié à la 
fois SAI Plateform et Valeur environnementale de niveau 2, à l’échelle de l’exploi-
tation en grandes cultures. 
  Véritable démarche de progrès, CultivUp poursuit, sur les trois prochaines années, 
son évolution vers CultivUp Régénératif pour soutenir la mise en œuvre de l’agri-
culture régénérative au sein du Groupe. Le nouveau référentiel intégrera notam-
ment la mesure des impacts, qui consiste, à l’aide d’indicateurs, à démontrer les 
bienfaits environnementaux des actions et des moyens mis en œuvre en matière 
de réduction des émissions de gaz à effet de serre, de renforcement de la santé 
du sol et de préservation du vivant.
  Suite à la réalisation par l’association Hommes & Territoires d’un diagnostic de la 
biodiversité sur la ferme expérimentale du Chaumoy, Axéréal et Arvalis ont décidé 
de suivre les recommandations et d’y implanter des haies (3,38 ha), des bandes 
végétalisées (1,5 ha), des jachères mellifères (0,6 ha) et des arbres isolés (1,788 ha). 
Ce travail a été initié les 9 et 10 décembre 2022, lors d’un événement participatif 
avec les salariés d’Axéréal et leur famille, et s’est achevé au printemps 2023.
  De nouveaux sites Boortmalt ont été équipés du système Optisteep, portant à 
7 le nombre d’usines dotées de cette technologie. Celle-ci permet de réduire la 
consommation d’eau utilisée pour le maltage grâce à un seul processus de trempe 
humide, sans altérer le rendement ni la qualité du malt. 
  Axiane Meunerie a lancé la première farine bas carbone issue des pratiques régé-
nératives des agriculteurs d’Axéréal (voir risque 7).

POLITIQUE
Axéréal accompagne les agriculteurs dans la mise en œuvre de pratiques bas carbone 
qui leur permettent de réduire leurs émissions de gaz à effet de serre aux champs 
et de contribuer ainsi à contenir le réchauffement climatique. Le Groupe encou-
rage également l’adaptation aux effets du changement climatique pour assurer la 
résilience des productions et la pérennité des exploitations, tout en favorisant les 
économies d’énergie.

ACTIONS MARQUANTES
  Axéréal a mené, avec l’un de ses partenaires, une étude sur les effets du chan-
gement climatique sur son territoire à l’horizon 2030 et 2050, sur la base des 
données scientifiques du GIEC. Celle-ci visait, d’une part, à quantifier l’impact du 
réchauffement sur le rendement des productions et la marge des exploitations 
et, d’autre part, à identifier et évaluer différentes mesures d’adaptation (introduc-
tion de nouvelles espèces, modification de l’assolement, décalage des dates des 
semis…). Cette réflexion prospective permettra de proposer aux agriculteurs, en 
2024, des pratiques culturales adaptées au climat de 2030 dans un premier temps, 
compétitives et durables. 
  Axéréal Élevage, qui pratique l’effacement électrique depuis 2020 (diminution 
de la consommation d’électricité sur une période et des sites définis), a réalisé 
2 % d’économies en électricité sur l’exercice 2022-2023. Des sous-compteurs sont 
en cours d’installation sur le site Auvergne Poussins afin de piloter les sources 
d’énergie. Un plan de formation à l’éco-conduite a par ailleurs été lancé auprès 
des chauffeurs poids lourds et des personnels conducteurs de véhicules légers.
  Boortmalt a installé sur son site d’Anvers un carport solaire composé de 2 000 pan-
neaux solaires (puissance maximale : 1 MW), qui alimente 60 bornes de recharge 
tout en protégeant les voitures été comme hiver. La flotte a été renouvelée avec 
des véhicules électriques et hybrides. Cette solution permet d’éviter l’émission de 
plus de 1 000 tonnes de CO2 (scope 3) par an.
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VEILLER AU BIEN-ÊTRE ANIMAL

SE CONFORMER 
À LA RÉGLEMENTATION 
SUR LES SITES DU GROUPE

POLITIQUE
Le bien-être animal constitue l’un des quatre axes de la feuille de route Dé-
veloppement durable d’Axéréal Élevage. Cette préoccupation se décline en 
objectifs et en actions concrètes pour améliorer continuellement les conditions 
d’élevage, l’équilibre nutritionnel des aliments et développer des solutions al-
ternatives à la chimie. L’information et la formation sont essentielles à la prise 
en compte de cette thématique au quotidien.

ACTIONS MARQUANTES
 Au 30 juin 2023, 85 % des éleveurs intégrés Force Centre avaient été formés 

aux enjeux et aux pratiques du bien-être animal. L’objectif de 100 % sera atteint 
à la fin de cette même année.

 Les technico-commerciaux d’Axéréal Élevage sont également formés au bien-
être animal pour pouvoir conseiller et orienter les éleveurs. Tous l’auront été 
avant la fin de l’année 2025.

POLITIQUE
Axéréal fait de la sécurité des installations une priorité et une ambition collec-
tive pour toutes ses activités. Chaque branche du Groupe décline et applique, 
sur chacun de ses sites, l’ensemble des exigences réglementaires à respecter, 
tout en veillant à obtenir et conserver les permis et les licences nécessaires à 
l’exploitation.

ACTIONS 
MARQUANTES

  Les collaborateurs sont formés 
aux risques industriels et envi-
ronnementaux ainsi qu’à leur 
maîtrise.
  Les non-conformités obser-
vées sur les sites sont corri-
gées dans les plus brefs dé-
lais grâce à la mise en place 
de plans d’action.

GARANTIR LA SÉCURITÉ 
SANITAIRE DES PRODUITS

INNOVER GRÂCE À UNE R&D 
PERFORMANTE

POLITIQUE
Chaque branche d’Axéréal dispose d’un service Qualité chargé de définir ses propres 
procédures et d’animer son réseau de référents Qualité Sécurité Environnement 
(QSE). Cette organisation garantit la mise en œuvre des bonnes pratiques de sécurité 
sanitaire des aliments afin de préserver la santé des consommateurs.

ACTIONS MARQUANTES
  Axiane Meunerie a organisé, le 7 juin 2023, une nouvelle journée Food Safety 
Culture sur l’ensemble de ses sites. Les animations proposées ont permis de sensibi-
liser les collaborateurs des moulins mais aussi les équipes commerciales et du siège 
social aux réflexes indispensables pour assurer la sécurité des consommateurs et 
conserver la confiance des clients. 
  Boortmalt a poursuivi, sur l’année 2022-2023, sa démarche de certification de ses 
sites. Les malteries d’Athy (Irlande), Bury Saint Edmunds (Royaume-Uni), Cavan 
(Australie), Dunaujvaros (Hongrie), Anvers (Belgique) et Issoudun (France) ont été 

certifiées FSSC 22000. 
Le processus a égale-
ment été engagé pour 
les usines de Buckie, 
Glenesk et Knapton 
(Royaume-Uni). L’en-
trepôt de stockage 
et d’emballage de 
Bibra Lake (Australie) 
a, quant à lui, obte-
nu la certification 
ISO 22000.

POLITIQUE
L’innovation chez Axéréal vise à mettre au point de nouvelles solutions au service 
de l’agriculture régénérative, de la décarbonation des activités, de la compétitivité 
des productions et des produits. Chaque collaborateur du Groupe est encouragé à 
contribuer à cette démarche en étant force de proposition dans le périmètre de ses 
compétences et de ses missions. Une veille soutenue permet en outre de suivre et 
d’analyser les évolutions et les besoins du marché.

ACTIONS MARQUANTES
  Centre d’essais en culture dans le 
Cher, le Chaumoy est une ferme 
où Axéréal teste en conditions 
réelles des pratiques culturales 
et des solutions innovantes. Ces 
expérimentations permettent 
d’évaluer leurs performances 
avant de les proposer aux agri-
culteurs. Un programme expéri-
mental a été lancé sur l’agricul-
ture régénérative.
  Au printemps 2023, Axiane 
Meunerie a mis sur le marché deux produits innovants de la marque Cœur de 
blé : la première farine sans résidus de pesticides et la première farine bas carbone, 
commercialisées en sachets de 1 kg. La production de cette dernière, à partir de 
blé 100 % français, permet de soutenir l’engagement des exploitants dans l’agri-
culture régénérative. Les pratiques culturales mises en œuvre améliorent la fertilité 
des sols, tout en s’accompagnant d’un ajustement des types et des quantités de 
fertilisants utilisés et d’apports en matière organique provenant de végétaux qui 
permettent de stocker naturellement plus de carbone dans le sol.
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ASSURER LA SANTÉ 
ET LA SÉCURITÉ DES 
COLLABORATEURS

DÉVELOPPER 
DES CERTIFICATIONS QUALITÉ 
ET D’ORIGINE DES PRODUITS

POLITIQUE
Les collaborateurs des pôles Agriculture & Filières et Malt d’Axéréal sont exposés 
à cinq principaux risques d’accident : les chutes de hauteur, les interventions sur 
les sites industriels (silos ou usines), l’utilisation des engins de manutention, les 
risques routiers et les troubles musculosquelettiques. De nombreuses actions 
d’information et de formation sont menées auprès des équipes pour favoriser 
le respect des bonnes pratiques. Cette prévention au long cours se double 
d’une analyse rigoureuse des incidents qui surviennent afin d’éviter qu’ils ne se 
reproduisent. Objectif : zéro accident. Le groupe veille par ailleurs à encourager 
ses collaborateurs à pratiquer des activités physiques et sportives, dans le but 
de contribuer à leur bonne santé. D’ailleurs en septembre 2023, attiré par son 
esprit fédérateur et ses valeurs, Axéréal, partenaire de la Coupe du monde de 
rugby étudiants, à Pontlevoy dans le Loir-et-Cher, a organisé un championnat 
par équipe de rugby « touché » entre collaborateurs.

ACTIONS MARQUANTES
  Axéréal Élevage a divisé par 2 son 
nombre d’accidents du travail sur les 
4  derniers exercices. Sa démarche 
d’amélioration continue repose sur la 
prévention des risques, les retours d’ex-
périence suite aux accidents survenus 
et des échanges quotidiens sur la sécu-
rité avec les collaborateurs. S’y ajoutent 
les Rencontres sécurité terrain  : une 
quinzaine d’auditeurs internes ont été 
formés pour conduire ces échanges, à 
raison de 10 par an pour chacun.
  À travers son programme « Ensemble, 
soyons maîtres de la sécurité », Boort-
malt développe une culture ouverte et proactive de la santé et la sécurité au 
travail. Celle-ci repose sur un puissant cadre de conformité (politique, normes, 
indicateurs, rapports…), combiné à l’implication et la motivation des salariés 
et à l’association des parties prenantes. Une journée dédiée à la sécurité, à la 
fois instructive et divertissante, a par exemple été organisée au cours de l’an-
née 2022-2023 à la malterie de Villaverde (Espagne) pour les collaborateurs 
et leur famille. Cette politique vise à supprimer totalement les dommages et 
les blessures sur les sites de Boortmalt.

POLITIQUE
Considérant comme primordiales la qualité et l’origine de ses produits, Axiane 
Meunerie déploie des démarches de certification de ses systèmes (IFS, GMP+, 
démarche d’amélioration AIB) et de labellisation de ses produits (Agriculture 
Biologique, Label Rouge, NFV30, NFV30+, HVE, label région IGP, IGP Casher Bio, 
Casher) qui répondent aux attentes de ses clients.

ACTIONS MARQUANTES
  La construction et la mise en service d’un nouveau moulin de sarrasin, à Val-
d’Anast (Ille-et-Vilaine), ont permis à Axiane Meunerie de relancer la marque 
Treblec avec la production d’une farine conventionnelle et d’une farine IGP.

  La gamme Cœur de blé a confirmé 
son positionnement sur les farines 
engagées et responsables avec le 
lancement en 2023 d’une farine bas 
carbone et d’une farine sans résidus 
de pesticides. Ces nouveaux produits 
enrichissent le choix proposé aux 
consommateurs, chaque paquet pré-
sentant les engagements associés à la 
farine en question.

DÉVELOPPER 
L’ATTRACTIVITÉ 
DE NOS MÉTIERS 
ET FAVORISER LE 
DÉVELOPPEMENT DES 
COLLABORATEURS

LIMITER LE GASPILLAGE 
ALIMENTAIRE ET 
FAVORISER L’ÉCONOMIE 
CIRCULAIRE

POLITIQUE
L’attractivité auprès des candidats et la fidélisation des collaborateurs constituent des enjeux ma-
jeurs pour Axéréal : elles garantissent la disponibilité des compétences, notamment dans les nou-
veaux métiers (digital, data…), essentielles à la continuité de ses activités et au déploiement de sa 
stratégie. Le Groupe met en œuvre des programmes qui visent à fédérer les jeunes autour de ses 
métiers et à favoriser l’intégration des nouveaux embauchés, tout en s’attachant à développer les 
compétences des salariés et à élaborer des plans de succession pour les postes clés. Très soucieux 
de garantir un dialogue social transparent et constructif, Axéréal veille également à proposer des 
niveaux de rémunération et des avantages sociaux compétitifs et équitables, à améliorer la qualité 
de vie et le bien-être au travail, à lutter contre les discriminations et à promouvoir la diversité.

ACTIONS MARQUANTES
  À la rentrée 2022, Axéréal a lancé le programme Discover auprès de sa communauté d’alternants, 
stagiaires, VIE et Erasmus, soit environ 120 étudiants, dans le but d’impliquer la jeune génération 
dans la transformation du modèle agricole et alimentaire. Ce cycle leur permet, durant un an, de 
se rencontrer lors d’évènements dédiés, de s’exprimer via les blogs Discover et d’enrichir leurs 
connaissances grâce à des webinaires. Dans ce cadre s’est tenu en juin 2023 le premier Hackathon 
Discover organisé par Axéréal. À l’issue de deux jours de réflexion sur des sujets stratégiques – la 
brasserie artisanale Chambord, l’agriculture régénérative, le futur du travail –, les propositions 
des participants ont été présentées à des jurys composés de collaborateurs du Groupe.
  Après avoir été fortement impactés par la crise sanitaire liée au Covid-19, les forums de l’emploi et 
les évènements des écoles ont repris en présentiel en 2022. Source importante de candidatures 
pour le Groupe, Axéréal a répondu présent en participant à une soixantaine de ces rendez-vous.
  Axéréal a lancé en mars 2023 le parcours d’intégration Starting Block, destiné aux collaborateurs 
du pôle Agriculture & Filières et des équipes Groupe. Composé d’un pack de bienvenue, de 
formations et de visites d’observation, Starting Block favorise notamment l’appropriation de 
la culture d’entreprise, le sentiment d’appartenance au Groupe et l’engagement des nouveaux 
collaborateurs. Plus de 50 d’entre eux en ont déjà bénéficié.
  Suite à la réalisation d’un état des lieux à l’été 2022, Axéréal a signé le 2 mars 2023, sur le périmètre 
de l’UES Chaîne du grain et des équipes Groupe, un accord avec les partenaires sociaux en faveur 
de l’emploi et du maintien dans l’emploi des travailleurs en situation de handicap. Le Groupe a 
également déposé auprès des services de l’État une demande d’agrément pour pouvoir gérer en 
propre le volet financier des aménagements réalisés pour ses travailleurs handicapés.

POLITIQUE
Allant au-delà de ses obligations réglementaires, Axéréal veille à réduire le volume de ses dé-
chets par leur diminution à la source, leur recyclage et leur valorisation. Cette démarche, qui 
soutient les pratiques d’économie circulaire, favorise également la production locale d’énergies 
renouvelables et décarbonées. 

ACTIONS MARQUANTES
  Outre la valorisation des coproduits (sons) en alimentation animale, la majorité des moulins 
d’Axiane Meunerie (Gallardon, Maure-de-Bretagne, Vincelles, Caen, Reuilly) a noué des par-
tenariats pour la méthanisation. Ainsi, les farines tombées au sol, d’aspiration, les blés et les 
farines issus du laboratoire ou de l’échantillothèque et une partie des déchets du nettoyage 
des blés ne font plus partie des déchets industriels banals (DIB) mais servent à produire du 
biométhane qui est injecté dans le réseau de gaz local. 
  Axéréal Élevage a signé avec l’éco-organisme Adivalor un engagement pour la collecte et la 
valorisation des emballages de produits de nutrition animale des éleveurs professionnels, 
tandis que son adhésion à l’éco-organisme Citeo garantit la gestion des emballages ménagers 
des particuliers (gamme d’aliments Ma p’tite ferme notamment). Pour les collaborateurs, des 
poubelles de tri ont été installées dans les locaux sociaux du site de Saint-Germain-de-Salles. 
  Visant la suppression des mises en décharge d’ici à 2030, Boortmalt valorise la majorité des 
déchets issus de ses traitements sous la forme de coproduits : fourrage pour bétail, engrais, 
biomasse... Le transport des produits en vrac ou en gros conditionnements permet par ailleurs 
de réduire au minimum les quantités d’emballages utilisés, fabriqués autant que possible à 
partir de matériaux recyclés et recyclables. Boortmalt adhère en outre progressivement aux 
programmes de recyclage de ses pays d’implantation, à commencer par Repak en Irlande.
  Près de la malterie d’Anvers (Belgique), un réseau de chaleur à grande échelle (12 km), baptisé Heat-
loop, est en construction. Il permettra de récupérer la chaleur résiduelle de l’usine d’incinération 
de déchets Indaver et de l’acheminer jusqu’aux habitations du centre-ville et au site de Boortmalt, 
couvrant près de 50 % de ses besoins calorifiques, soit une baisse de 80 000 t équivalent CO2. 
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LES INDICATEURS RSE
Domaine Indicateur ODD Correspondance enjeux 2021-22 2022-23 Évolution

SO
CI

A
L

Effectif total (CDI) ODD 4

Développer l’attractivité de nos 
métiers et favoriser le développement 

des collaborateurs

3 587 3 542 -1 %
Répartition des effectifs par sexe

Part des hommes

ODD 5

76,3 % 76,0 % -1 %
Part des femmes 23,7 % 24,0 % +1 %

Index Égalité Femmes - Hommes 
au titre de l'année 2022 et 2023

UES Chaîne du Grain et Équipes Groupe 93 sur 100 93 sur 100 0 %
Axiane Meunerie 75 sur 100 81 sur 100 +8 %
Axéréal Élevage 90 sur 100 85 sur 100 -6 %

Organisation du travail

Nombre d’embauches saisonniers ODD 4
Développer l’attractivité de nos 

métiers et favoriser le développement 
des collaborateurs

- 805 -

Taux d'absentéisme (%) ODD 3 et 8 Assurer la santé et la sécurité des 
collaborateurs 4,5 % 4,3 % -2 %

Accidents du travail
Taux de fréquence des accidents de travail 

avec arrêt (par millions d'heures travaillées) ODD 3 et 8 Assurer la santé et la sécurité des 
collaborateurs

14,3 13,2 -8 %

Taux de gravité (par milliers d'heures travaillées) 0,84 0,67 -20 %
Formation

Nombre d'heures de formation (en heures)

ODD 4
Développer l’attractivité de nos 

métiers et favoriser le développement 
des collaborateurs

34 136 40 044 +17 %
Montant des dépenses 

consacrées à la formation (en €)
1 198 916 1 820 953 +52 %

Principaux accords collectifs signés sur l’exercice 2022-2023 pour l’UES Chaîne du Grain et Equipes Groupe : accord en faveur de l’emploi et du 
maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés (02/03/2023), accord sur le dialogue social, l’exercice du droit syndical et l’évolution de carrière des 
représentants du personnel (19/04/2023) ; pour l’UES Axiane Groupe : accord relatif au versement d’une prime de partage de la valeur (08/11/2022), 

accord d’intéressement (22/12/2022) ; pour Axéréal Élevage : accord collectif sur le versement d’une prime de partage de la valeur (01/12/2022).

EN
V

IR
O

N
N

EM
EN

TA
L

Consommations d'énergie 
(en MWh toutes énergies)

ODD 7

Poursuivre les économies d’énergie et 
anticiper le changement climatique

2 300 021 2 275 075 -1 %

Énergie consommée par tonne produite 
(en kWh/t) - activités de transformation uniquement : 

Axiane Meunerie, Boortmalt, Axéréal Élevage
611 612 0 %

Émissions de Gaz à Effet de Serre 
(en équivalent tonnes de CO2 - scopes 1 & 2)

ODD 13

487 532 440 665 -10 %

Émissions de GES par tonne produite 
(en kgCO2 eq./t - scopes 1&2) - activités de transformation 

uniquement : Axiane Meunerie, Boortmalt, Axéréal Élevage
128 117 -9 %

Émissions de GES scope 3 
Transport Amont/Aval (Axéréal Agriculture + Boortmalt) 
+ Achat Boortmalt (émissions GES relatives aux achats 
d’orges et packaging) (en équivalent tonnes de CO2)

- 1 295 395 -

Émissions de GES scope 3 
du pôle Boortmalt (en équivalent tonnes de CO2) 2 940 447 3 064 268 +4 %

Consommation d'eau (en m3) ODD 6

S’engager dans une démarche 
d’agriculture durable en faisant 
évoluer les pratiques agricoles, 

et en maîtrisant nos impacts sur l’eau, 
le sol et la biodiversité

7 663 434 7 947 664 +4 %

Production de déchets

Déchets totaux (en t)

ODD 12 Limiter le gaspillage alimentaire 
et favoriser l’économie circulaire

41 663 41 656 0 %

Taux de valorisation des déchets (%) 95 % 94 % 0 %

Coproduits valorisés (en t) 228 363 218 457 -4 %
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Nombre d'agriculteurs engagés 

en agriculture durable - CultivUp ODD 3 et 15 S’engager dans une démarche 
d’agriculture durable en faisant 
évoluer les pratiques agricoles, 

et en maîtrisant nos impacts sur l’eau, 
le sol et la biodiversité

3 797 3 676 -3 %

Nombre d’agriculteurs engagés dans 
la démarche HVE 3 sous contrat filières ODD 12 et 15 106 90 -15 %

Volumes céréales et oléoprotéagineux 
commercialisés en filières (%)

ODD 3 et 8 Développer des filières durables 
et compétitives, pour renforcer 

la compétitivité des exploitations, 
la performance industrielle et 

commerciale de la coopérative et 
l’impact positif sur les territoires

81 % 81 % 0 %

Volumes de farines commercialisées 
sous cahier des charges durables (%)

ODD 12

24 % 27 % +13 %

Part des approvisionnements 
en orges durables (%)

28 % 42 % +50 %

Part des poulets de chair nourris et élevés 
sous cahiers des charges sans antibiotiques

Veiller au bien-être animal
37 % 39 % +4 %

Part d’élevage volaille en étiquetage BEA 
de catégorie A et B 40 % 38 % -3 %

Une augmentation de 13 % des volumes 
de farines commercialisés sous cahiers 
des charges durables au niveau du pôle 
Agriculture & Filières et une augmenta-
tion de 50 % des approvisionnements en 
orges durables au niveau du pôle Malt par 
rapport l’année 2021-2022 : ces augmen-
tations significatives démontrent la volonté 
d’Axéréal et de ses activités de développer 
des filières durables et compétitives, pour 
renforcer la compétitivité des exploitations, 
la performance industrielle et commerciale 
de la coopérative et l’impact positif sur les 
territoires. Elle témoigne également de la de-
mande croissante des consommateurs pour 
des produits alimentaires durables. Consom-
mer mieux, acheter plus responsable, avec 
une qualité sanitaire irréprochable, idéale-
ment à des coûts maîtrisés. Au niveau du 
pôle Boortmalt, l’objectif est de s’approvi-
sionner à 100 % en orges plus responsables 
et durables d’ici 2030.

Poursuivre les économies d’énergie et 
anticiper le changement climatique : 
Axéréal enregistre une diminution de 
10 % par rapport à l’année 2021-2022 
de ses émissions de gaz à effet de serre 
(en tonnes équivalent CO2 - scopes 1 & 
2) liées aux consommations d’énergie 
témoignant de l’impact des actions 
mis en place.

COMMENTAIRES SUR LES INDICATEURS

Fort de son engagement dans la transition agricole et alimentaire et de sa volonté 
de poursuivre une trajectoire de croissance durable, Axéréal affiche un certain 
nombre d’indicateurs de résultats en amélioration, qui traduisent une performance 
opérationnelle, commerciale et environnementale solide.

Cette trajectoire s’appuie sur les objectifs de 
développement durable (ODD) de l’ONU et 
repose sur des axes prioritaires, qui fédèrent 
l’ensemble des activités du Groupe. Ces in-
dicateurs mettent en évidence les progrès 
réalisés dans différents domaines (social, 
environnemental et sociétal).

Une baisse de 20 % du taux de gravité 
(en milliers d’heures travaillées) et de 
8 % du taux de fréquence des accidents 
de travail avec arrêt (en millions d’heures 
travaillées) par rapport à l’année 2021-
2022 : Axéréal place la santé et la sécurité 
de ses collaborateurs au premier rang de 
ses priorités. Sa politique en la matière se 
décline à plusieurs niveaux : organisation de 
rencontres sécurité sur le terrain, formations 
professionnelles adaptées au profil des col-
laborateurs, suivi des plans d’actions et re-
tours d’expérience. L’objectif est de garantir 
au quotidien la sécurité des équipes et vise 
le zéro accident au sein des deux pôles Agri-
culture & Filières et Malt.

Une augmentation de 17 % du nombre 
d’heures de formation et de 52 % 
du montant des dépenses consacrées 
à la formation.

COMMENTAIRES DE KPMG
Comme mentionné dans la note méthodologique, le périmètre de reporting du calcul des émissions de gaz à effet de serre relatif 
au transport amont et aval couvre 34 % du chiffre d’affaires du Groupe (pôle Boortmalt) en cette première année de reporting. Le 
périmètre de l’indicateur sera à étendre progressivement, avec un plan de réduction de ces émissions détaillé.
Les processus de reporting, de contrôle et de consolidation des indicateurs relatifs aux déchets produits sont à renforcer afin d’en 
améliorer la robustesse. 

Axéréal fédère l’ensemble des collabora-
teurs autour de valeurs fortes et parta-
gées, à l’image de l’esprit coopératif qui 
fait notre fierté : ces différentes augmen-
tations démontrent l’importance accordée 
par Axéreal à l’acquisition et au dévelop-
pement de nouvelles compétences. Elles 
témoignent également de l’investissement 
financier consenti pour améliorer la qualité 
des compétences disponibles et contribuer 
à la durabilité de son modèle d’affaire. 

Développement des diagnostics 
et programmes carbone (+150%), 
incluant la séquestration des GES, 
en capitalisant notamment sur les 
agriculteurs certifiés HVE, dont le 
développement en filière stagne.
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DÉCLARATION DE PERFORMANCE EXTRA-FINANCIÈRE & RAPPORT FINANCIER 2022-2023

1. PÉRIODE ET FRÉQUENCE DE REPORTING
Les données collectées couvrent la période du 01/07/2022 au 
30/06/2023 – correspondant à l’exercice fiscal d’Axéréal. La remon-
tée des données s’effectue à une fréquence annuelle.

2. PÉRIMÈTRE
Le périmètre de reporting extra-financier a pour objectif d’être re-
présentatif des activités d’Axéréal. Pour l’exercice fiscal 2022-2023, 
il est constitué du pôle Malt (Boortmalt) et du pôle Agriculture & 
Filières (soit Axéréal Agriculture – composé des Métiers Agricoles 
France, Métiers Agricoles Europe Centrale, de l’activité Commerce 
International et des Activités Diverses ; Axiane Meunerie, Axéréal 
Élevage ainsi que des Prestations Groupes et autres – composé des 
Equipes Groupe et Ebly). Par ailleurs, sur le périmètre Métiers Agri-
coles France, la société Centre Grain a été cédée en décembre 2022 
et 27 sites (silos) ont été cédés au cours de l’exercice. Sur le périmètre 
Axiane Meunerie, un nouvel outil de production dédié à la farine de 
blé noir a été mis en activité à Maure-De-Bretagne depuis mars 2023. 
Enfin, sur le périmètre Axéréal Élevage, 3 dépôts de l’entité MEF ont 
été fermés en juillet 2022. À noter que : les données relatives aux 
Métiers Agricoles Europe Centrale et à la société Ebly sont consoli-
dées dans les effectifs, mais exclues des données environnementales 
et sociales car Axéréal n’en a pas la disposition ou la maîtrise. Du 
fait de la diversité des activités d’Axéréal, certains indicateurs ne 
sont pas publiés sur l’intégralité du périmètre et peuvent être exclus 
de la donnée reportée d’une ou plusieurs activités pour lesquelles 
l’enjeu correspondant n’est pas pertinent (cf. partie « 6. Spécificités 
et limites méthodologiques »).

3. CHOIX DES POLITIQUES, RÉSULTATS 
DES POLITIQUES ET INDICATEURS 
DE PERFORMANCE EXTRA-FINANCIERS
Le choix des politiques, résultats des politiques et indicateurs de 
performance extra-financiers présentés dans la déclaration de per-
formance extra-financière (DPEF) s’effectue au regard des principaux 
risques – mentionnés ici « enjeux », liés à l’activité de la société en 
matière sociale et environnementale. Concernant l’enjeu « se confor-
mer à la réglementation sur les sites du Groupe », un indicateur de 
pilotage est bien déployé en interne mais ne fera pas l’objet d’une 
publication externe par Axéréal. Les informations suivantes listées 
au 2ème alinéa du III. de l’article L. 225-102-1 du Code de commerce 
sont développées dans la DPEF compte tenu des activités du groupe 
Axéréal :
• le gaspillage alimentaire : ce sujet est traité à travers les copro-
duits issus des activités de l’entreprise (issus de céréales, brisures 
de maïs, granulés, poussières, farines basses) vendus ou valorisés 
dans des circuits à vocation protéïque ou énergétique. Axéréal a mis 
en place un indicateur spécifique : tonnes de coproduits valorisés.
• la lutte contre la précarité alimentaire : Axéréal est concerné 
par la lutte contre la précarité alimentaire de ses agriculteurs, enjeu 

traité en page 18 « Développer des filières durables et compétitives, 
pour renforcer la compétitivité des exploitations, la performance 
industrielle et commerciale de la coopérative et l’impact positif sur 
les territoires » pour lequel des indicateurs sont en place. 

4. CONSOLIDATION ET CONTRÔLE INTERNE
Les données sont collectées de manière centrale ou auprès de chaque 
entité incluse dans le périmètre de reporting extra-financier à partir 
des sources suivantes : extractions de systèmes d’informations, fichiers 
de suivi sous Excel, factures, etc. Les informations qualitatives sont 
quant à elles collectées de manière centralisée, contrôlées et validées 
par la Direction Développement Durable du groupe Axéréal.

5. CONTRÔLES EXTERNES
En application des dispositions de l’article R. 225-105-2 du Code 
de commerce, Axéréal a désigné à partir de l’exercice 2018-2019 
KPMG en tant qu’organisme tiers indépendant appelé à vérifier 
la DPEF. L’avis motivé sur la conformité de la DPEF, ainsi que sur 
la sincérité des informations est disponible sur le site Internet 
www.axereal.com rubrique « Obligations réglementaires ».

6. SPÉCIFICITÉS ET LIMITES 
MÉTHODOLOGIQUES

Indicateur effectif total CDI : il couvre en 2022-2023 l’ensemble du 
périmètre soit 100 % des effectifs d’Axéréal.

Index d’égalité Femmes-Hommes : pour l’activité Axéréal Élevage, 
cet indicateur n’est pas calculable pour l’entité MEF car les critères 
de pertinence de comparaison ne permettent d’appréhender qu’un 
volume de population inférieur à 40 % de la population totale.

Indicateur nombre d’embauches saisonniers en N-1 civile : le 
nombre d’embauches saisonniers est communiqué sur l’année civile 
N-1 soit de janvier à décembre 2022 et porte uniquement sur Axé-
réal Agriculture (exclusion faite de l’entité Métiers Agricoles Europe 
Centrale soit 12,52 % d’Axéréal Agriculture) car la moisson ayant lieu 
de juin à août occasionne un surcroît d’activité saisonnière. En 2021, 
les saisonniers embauchés étaient exclusivement des intérimaires. 
L’externalisation de la prestation de recrutement de la population 
embauchée en intérim ne nous permettait pas d’identifier parmi 
l’ensemble de nos embauches annuelles en intérim, le nombre de 
saisonniers concernés. Par défaut, nous n’avons pas renseigné l’in-
dicateur pour l’année 2021.

Indicateur taux d’absentéisme : il porte exclusivement sur les ef-
fectifs en CDI. Les jours d’absences et les jours théoriques travaillés 
sont calculés sur la base de jours calendaires (incluant pour les jours 
théoriques travaillés, les congés sur la base de 365 jours par ans tra-
vaillés). Les entités suivantes sont exclues du périmètre de reporting 

LA NOTE MÉTHODOLOGIQUE
La démarche de reporting extra-financier du groupe Axéréal 
vise à répondre aux obligations prévues aux articles R. 225-105, 
R. 225-105-1 et L. 225-102-1 du Code de commerce français.

car la donnée est indisponible : les sociétés des Silos Portuaires, les 
Métiers Agricoles Europe Centrale et Ebly soit 10,33 % de l’effectif 
Groupe.

Indicateur taux de fréquence et taux de gravité : la donnée N-1 
a été corrigée de façon rétroactive. Cet indicateur porte sur l’effectif 
CDI, CDD et intérimaires (hors sous-traitants). Les jours d’arrêts de 
travail et les heures travaillées sont comptabilisés en jours calen-
daires. Le nombre d’heures travaillées pour les sites de Boortmalt 
situés au Royaume-Uni et en Irlande sont estimées (sur la base des 
ETP et hors jours fériés) car il n’existe pas de système de pointage. 
Les entités suivantes sont exclues du périmètre de reporting car la 
donnée est indisponible : les sociétés des Silos Portuaires, les Métiers 
Agricoles Europe Centrale et Ebly soit 10,33 % de l’effectif Groupe.

Indicateur nombre d’heures de formation : cet indicateur porte 
exclusivement sur toutes les formations faisant l’objet d’un suivi de 
présence. Tous les types de formations sont pris en compte (hors 
conférence), interne, externe, e-learning, à distance, présentiel, 
asynchrone.  Tous les salariés sont pris en compte hors intérimaires. 
En cas de formation s’étalant sur deux périodes, chaque heure est 
reportée sur sa période. Sur le périmètre Boortmalt, seules les forma-
tions réalisées par un prestataire externe sont comptabilisées dans 
l’indicateur, les formations réalisées en interne ne sont pas incluses. 
Par ailleurs, les entités suivantes sont exclues du périmètre de repor-
ting car la donnée est indisponible : les sociétés des Silos Portuaires, 
les effectifs des Métiers Agricoles Europe Centrale (hors expatriés), 
la MEF et Ebly soit 11,33 % de l’effectif Groupe. 

Indicateur montant des dépenses de formation : sur le périmètre 
Boortmalt, seules les formations réalisées par un prestataire externe 
sont comptabilisées dans l’indicateur, les formations réalisées en 
interne ne sont pas incluses. Les entités suivantes sont exclues du 
périmètre de reporting car la donnée est indisponible : les sociétés 
des Silos Portuaires, les effectifs des Métiers Agricoles Europe Cen-
trale (hors expatriés), la MEF et Ebly soit 11,33 % de l’effectif Groupe.

Indicateur consommations d’énergie : les consommations d’éner-
gie ne prennent pas en compte les consommations de gasoil des 
véhicules. Les Métiers Agricoles Europe Centrale (soit 4 % du chiffre 
d’affaires du Groupe) sont exclus du périmètre de reporting car les 
données ne sont pas disponibles. Les consommations d’électricité 
de la MEF sont en partie estimées à partir des factures en raison 
d’une problématique de périodicité de la facturation ne correspon-
dant pas à celle du reporting. 

Indicateur émissions de GES scope 1 & 2 : les émissions de GES du 
scope 1 et 2 sont calculés à partir des facteurs d’émissions de l’ADEME. 
Les Métiers Agricoles Europe Centrale (soit 4 % du chiffre d’affaires du 
Groupe) sont exclus du périmètre de reporting. Les consommations 
de gasoil sont prises en compte dans le calcul des émissions de GES. 
Axéréal Agriculture intègre les consommations de carburant de la 
flotte de véhicules légers et poids lourds du parc propre.

Ratio énergie consommée et émissions de GES par tonne pro-
duite : Les indicateurs relatifs à l’énergie par tonne produite ainsi 
qu’aux émissions de GES par tonne sur le périmètre Boortmalt, ne 
se limitent pas aux activités de production incluent l’ensemble des 
activités annexes à la production. Les entités suivantes sont ex-
clues du périmètre de reporting : Auvergne Poussins et la MEF car 
leurs activités ne peuvent être mesurées et rapportées en tonnes 
ainsi qu’Axéréal Agriculture car son activité se mesure en tonnes 
collectées.

Émissions de GES transport amont et aval scope 3 : Les émissions 
de GES scope 3 concernent les catégories transport de marchandises 
amont et aval. Le périmètre de calcul concerne cette année Boort-
malt. Ce qui couvre 34 % du chiffre d’affaires du Groupe. L’objectif 
est d’étendre progressivement le périmètre sur l’ensemble des autres 
pôles d’activités du groupe. Dans le cadre de son activité logistique 
du pôle Agriculture, Axéréal services, la filiale transport d’Axéréal, 
est engagée dans la démarche Objectif CO2 et la logistique globale 
est engagée dans la démarche FRET21. Les objectifs recherchés sont 
de réduire de 5 % minimum en 3 ans les émissions liées à l’activité 
transport tous modes compris. Cet engagement est d’ailleurs atteint 
dès cette première année. Cette démarche pourra à l’avenir être en-
gagée aux autres activités du Groupe à l’échelle national. 

Émissions de GES scope 3 Boortmalt : les émissions de GES scope 3 
publiées concernent les catégories d’achats de biens (orges et 
packaging) ainsi que le transport et la distribution amont et aval 
de Boortmalt avec pour objectif d’intégrer progressivement l’ex-
haustivité des données. Concernant les achats d’orges, un facteur 
de conversion de 1,3 (issu d’une donnée moyenne Boortmalt) est 
utilisé pour convertir les tonnes d’orges achetées en tonnes de malt 
produites. Les facteurs d’émissions nationaux sont utilisés pour le 
calcul des émissions totales de GES liées aux tonnes d’orges ache-
tées. La production du site de Salzgitter, détenu par Cargill et auquel 
Boortmalt sous-traite la production de malt, est estimée sur la base 
des données issues d’un autre site de production similaire. Pour la 
partie transport et distribution, les données sont calculées en fonc-
tion de la distance parcourue pour chaque type de transport, de 
l’énergie utilisée, du volume transporté et la méthode de calcul est 
basée sur les facteurs d’émissions du GHG Protocole. 

Indicateur consommation d’eau  : les sites d’Axéréal Agricul-
ture sont exclus du périmètre de reporting car l’indicateur n’est 
pas pertinent au regard de l’activité et ses consommations sont 
dérisoires.

Indicateur déchets totaux : déchet totaux produits directement 
par l’entreprise en tonnes. Les déchets reportés sont les déchets 
d’activité dangereux et non dangereux.  Le renforcement des proces-
sus, de reporting et consolidations sur cet indicateur sera un point 
d’attention afin d’améliorer sa robustesse. 

Indicateur taux de valorisation des déchets : taux de déchets va-
lorisés produits directement par l’entreprise en pourcentage.

Coproduits valorisés : résidus ou substances résultant de nos pro-
cessus de production, de transformation, , qui ne sont ni des produits 
ni des déchets et qui ont une valeur marchande car ils entrent dans 
des circuit de revalorisation. L’indicateur coproduits est exprimé en 
tonnes.

Indicateur volumes céréales commercialisées en filières : cet 
indicateur concerne uniquement Axéréal Agriculture, exclusion 
faite des sociétés d’Agri Négoce et des Métiers Agricoles Europe 
Centrale (ayant leur propre service de commercialisation). Il s’agit 
des volumes commercialisés en filières sur la récolte en cours (du 
01/07/2022 au 30/09/2023) car certaines exécutions de marchan-
dises peuvent avoir du report dans le temps.

Indicateur part des approvisionnements en orges durables : part 
des orges brassicoles achetées sous cahiers des charges durables 
(SAI, Red Tractor ou équivalent) au sein de l’approvisionnement total 
de Boortmalt. 
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